
 

LYCEE TRISTAN CORBIERE 
Le lycée polyvalent  et le lycée profession-

nel organisent une journée Portes Ouvertes 

au Lycée Tristan Corbière à Morlaix le ven-
dredi 5 mars de 17h à 20h.  

Et le samedi 6 mars de 9h à 13h au lycée 
rue de Kerveguen et  de 9h à 17h à l’annexe 

aéronautique, aérodrome de Ploujean. 

 

Journées  Portes Ouvertes  de L’UBO.: 
 
Venez découvrir l’Université de Bretagne 

Occidentale le 6 mars à  Morlaix et le 13 

mars à Brest. Ce sera l’occasion d’obtenir 

un conseil, une information sur une filière 

ou de découvrir les métiers auxquels l’UBO 

peut vous préparer. 

Tous les détails du programme en ligne sur 

www.univ-brest.fr 

 

LE SECOURS  POPULAIRE : 
 
Comme tous les ans, le Secours Populaire 

prépare le séjour d’enfants en famille de 

vacances. 

Si vous êtes prêts à partager votre maison 

ou votre lieu de vacances avec un enfant de 

6 à 10 ans pendant 15 à 18 jours, le Secours 

Populaire est là pour organiser cet accueil 

bénévole. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez 

contacter Andrée au 02 98 44 48 90 du lun-

di au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

 

W.E. motos Harley Davidson : 
Le Chapter de Caen organise une balade le 

week-end du 6 et 7 mars. Le défilé aura lieu 

vers 11h45 le 7 à Carantec. Entre 25 et 35 

motos seront visibles. La balade se termine-

ra à Plougasnou vers 15H. 
 

RESAM—Réseau d’Echanges de Servi-
ces aux Associations du Pays de Morlaix) 
Une permanence du RESAM se tiendra en 

mairie le mercredi  3 mars de 16h à 18h. A 

 destination des administrateurs, bénévoles 

et salariés d’associations, cette perma-

nence est l’occasion pour le RESAM de 

rencontrer et de mieux connaître les asso-

ciations, de répondre à leurs questions qet 

de les accompagner dans leurs projets. 

 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 
SPANC 
Une aide financière est possible pour : 

Les propriétaires occupant un logement à 

titre de résidence principale sous condi-

tions de ressources,  

Aux propriétaires bailleurs d’un logement 

conventionné. 

Les travaux doivent donner lieu à une ré-
habilitation complète de l’installation 

d’assainissement menée selon les normes 

en vigueur. 

Pour tout renseignements : 

Morlaix Communauté  
02 98 15 29 80 
aide.anc@agglo.morlaix.fr 

Avant le 1er contact se munir des déclara-

tions de revenus de l’année n-2 de tous les 

occupants du foyer pour les propriétaires 

occupants 

Et d’une convention signée avec l’ANAH 

pour les propriétaires bailleurs. 

Il est impératif de ne pas engager les tra-

vaux avant d’avoir obtenu les accords de 

financement. 

 

 

 

 

 

 

Les prochaines informations paraîtront 

dans le bulletin d’Avril distribué chez les 

commerçants et à votre disposition en mai-

rie; 

Toute information concernant ce mois est 

à faire parvenir avant le 20 mars soit à 

l’accueil soit au 06 17 91 97 50. 
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EVENEMENTS DU MOIS 

 
« LES PILLEURS D’EPAVES » 

Conférence avec projection 
13 mars  à 16h 

À l’Etoile 
 
 

« AU-DELA D’UN NAUFRAGE » 
Naufrage de M. de La Pérouse 

18 mars à 20h 
A l’Etoile 

 
 

TOURNOI DE BELOTE 
Local Jeunes 

13 mars à 14h30 



INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
Mairie  
8h.30 12h/13h.30 18h du lundi au vendredi 

Le samedi de 9h à 12h. 

02 98 67 00 30 

Fax : 02 98 67 07 44 

www.ville-carantec.com 
 

 Office du Tourisme 
4 rue Pasteur  : 02 98 67 00 43 

www.carantec-tourisme.com 
 

 Bibliothèque 
4 rue Pasteur  : 02 98 78 31 17 
 

 Cinéma  
Place de l’Etoile : 02 98 78 30 49 

www.cinetoile-carantec.org 
 

 CCAS 
Permanence le mardi matin en mairie 

de 9h à 12h. 

 

 

FOYER LOGEMENT : 
Le foyer fêtera les 100 ans de  

Mme Anne -Marie Ropars le 11 mars. Caran-
tec compte ainsi 3 centenaires parmi sa popu-

lation. 

OPAH: 
Opération programmée d’amélioration de 

l’habitat. La permanence en mairie se tiendra 

le lundi 1er  mars de 15h15 à 16h 45. 

PASS FONCIER: 
   Pour bénéfîcier du Pass-foncier, il faut : 

• être primo-accédant (devenir proprié-

taire pour la première fois) de sa rési-

dence principale, 

• disposer de ressources inférieures 

aux plafonds du prêt social location ac-

cession (PSLA), 

• être bénéficiaire d'une aide à l'acces-

sion sociale à la propriété, attribuée par 

une ou plusieurs collectivités territoriales 

ou par un groupement de collectivités 

territoriales du lieu d'implantation du lo-

gement (dispositif identique à celui de 

la majoration du prêt à taux zéro). 

 

Modalités 
Une personne morale ou une structure gé-

rée par la Caisse des dépôts et consigna-

tions, va acquérir un terrain. 

Elle signe un bail à construction  au profit 

du futur accédant et une promesse de ces-

sion du terrain, à la fin du bail à construc-

tion, sous condition du paiement du prix du 

terrain, pour une durée maximale de 25 

ans. 

A la fin de la construction, l'accédant a la 

possibilité :  

• de se porter acquéreur du terrain 

où il a construit son logement, 

• ou de louer le terrain où se situe 

son logement. 

Le prix de vente du terrain est égal à son 

prix d'origine, indexé chaque année à l'in-

flation, durant toute la phase de rembourse-

ment des prêts souscrits pour la construc-

tion du logement, dans la limite d'une du-

rée maximale de 5ans. Moyennant certai-

nes conditions de constructions très écono-

mes en énergie, le terrain peut parfois être 

inclus dans le montage financier de départ. 

LOCAL JEUNES: 
 
Pour joindre l'utile à l'agréable...  
Le BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonc-
tions d’Animateur) permet de travailler 

dans les structures d'Accueil Collectif de 

Mineurs (ACM), c'est-à-dire dans les Ac-

cueil de loisirs ou dans les Séjours de va-

cances durant les congés scolaires. Il per-

met d'exercer des fonctions d'animation 

auprès d'enfants et d'adolescents, à titre 

non professionnel et de façon occasion-

nelle. 

La commune de Carantec, à travers le ser-

vice Jeunesse, met en place une aide finan-

cière pour inciter les jeunes à passer le 

BAFA et à venir faire leur stage pratique 

dans les différentes structures Municipa-

les : le Centre Aéré du Clouët ou le local 

Jeunes .L'aide financière est attribuée sous 

conditions :  

-Avoir entre 17 et 25 ans au moment de la 

demande d'aide 

-Habiter Carantec depuis au moins 3 mois 

-Faire son stage pratique à Carantec 

Renseignements : Service jeunesse de Caran-

tec, 11 rue Duquesne 29660 Carantec.  

02.98.78.35.25 

Tournoi de Belote : 
Un concours de belote est organisé à Caran-

tec  par l’association Dix de Der avec le sou-

tien du Local Jeunes de Carantec, dans le 

cadre des actions d’autofinancement de ce 

dernier. 

Rendez vous le 13 mars à 14h30 au Foyer 
Pour plus d’informations 

Contact : Madame TOUILIN 

(02.98.67.94.39) 

 

CAMPAGNE 2010 PIEGAGE des 
RONGEURS : 
Pour la 4eme année la FEFIDEC et le Syndi-

cat Mixte du Haut Léon organisent une lutte 

collective de piégeage des rongeurs tant agri-

coles qu’aquatiques. A l’origine de nom-

breuses dégradations, et de risques de mala-

dies transmissibles à l’homme et aux ani-

maux, il est primordial de limiter leur proli-

fération. 

Des cages pièges sont à la disposition des 

piégeurs pour une campagne de 3 mois à 

compter de mars. Une indemnité sera versée 

de 3,5€ par capture. 

Contact : Maël Peden, technicien FEFIDEC  

 02 98 43 04 44 

      Ronan Allain, technicien de rivière 

 SMHL 02 98 79 64 89 

 

 

TRAVAUX : 
 
-Remise en état du réseau d’assainissement : 

fin des travaux rue des 3 Frères Tanguy 
-Changement des canalisations d’eau pota-

ble : 

• Chemin L. Le Guennec 
• Rue de Kerallic 
• Chemin de Coat Hir 

 

-Rond-point de Keruguelen : afin de  fluidi-
fier la circulation, des travaux sont prévus 

pour la création d’un tourne à gauche au rond 

point vers la rue du Mal P. Koenig. 

 
 
 
 
ASSOCIATIONS : 
 
Carantec Culture : 
Le samedi 13 mars à 16h au cinéma Etoile, 

conférence sur « Les Pilleurs d’épaves ». 

A partir de nombreux dossiers de naufrages au 

18ème siècle, M. Serge Duigou tentera de 

situer la responsabilité des populations riverai-

nes (Kerlouan, Plouguerneau etc…). Confé-

rence avec projections. 

 

Cinéma Etoile: 
Une séance supplémentaire le Samedi 
après-midi 
 En ce début d'année 2010, l'association 

Etoile-ciné a décidé de continuer l'expérience 

d'une séance supplémentaire le samedi après-

midi pour les enfants...et les amateurs. Ainsi 

le samedi 6 mars L'Etoile proposera à 16h00 
« La princesse et la grenouille ».  

Dans la programmation le public pourra voir 

les derniers grands films à l'affiche: « Bright 

star », « Une exécution ordinaire », « L'autre 

Dumas »(qui sera projeté aussi pour les collé-

giens),  « In the air », « Brothers ou La merdi-

tude des choses ». Le mois s'achèvera par une 

nouveauté: « Thelma, Louise et Chantal » 

Enfin il y en aura pour tous les goûts! 

 
Association des Plaisanciers : 
En association avec le Rotary Club, l’associa-

tion des plaisanciers programme 

 le jeudi 18 mars à 20h au cinéma Etoile la 

 projection du film «  Au-delà d’un naufrage » 

film relatant le naufrage de M. de La Pérouse. 

Le film dure 87 mn et sera suivi d’un débat. 

L’entrée est de 6€ . La somme récoltée est au 

profit des sinistrés d’Haïti.  


